
événements dans30l’évolution des élections 
canadiennes

1848
Un gouvernement responsable est instauré dans la 
Province du Canada; les citoyens ont désormais le 
droit d’élire leurs représentants.

1858

Alexandre-Édouard Kierzkowski perd son siège à 
l’Assemblée du Bas-Canada, ne satisfaisant pas aux 

exigences relatives à la propriété foncière. Cet 
événement met en évidence le niveau de privilège requis 

pour exercer des fonctions politiques

Premières élections générales au lendemain de la 
Confédération; le parti conservateur de sir John A. 
Macdonald forme un gouvernement majoritaire.

1867

1874
Une nouvelle loi introduit le vote fédéral au scrutin 

secret, les élections simultanées et l’abolition des 
exigences relatives à la propriété foncière pour les 

députés fédéraux

1916
Le Manitoba devient la première province à 
accorder aux femmes le droit de vote et le droit 
d’exercer des fonctions politiques.

1917
Le gouvernement d’union, premier et seul 

gouvernement de coalition dans l’histoire fédérale 
canadienne, voit le jour.

1917
Le gouvernement adopte la Loi des élections en temps 
de guerre, conférant le droit de vote aux élections 
fédérales aux épouses et aux filles de soldats en service 
pendant la Première Guerre mondiale.

1920
On introduit le vote par 

anticipation.

Le poste de directeur général des élections est 
créé; son titulaire a pour responsabilité 
d’administrer les élections fédérales au Canada.

1920

Le premier gouvernement minoritaire fédéral 
est élu, avec à sa tête William Lyon Mackenzie 

King.
1921

1925
Les conservateurs remportent la majorité aux élections 
fédérales, avec 116 sièges; toutefois, le premier ministre 
libéral Mackenzie King refuse de leur céder le pouvoir. 
(Toute une saga! Voir L’affaire King-Byng.)

1940
Le Québec est la dernière province à accorder 

aux femmes le droit de vote aux élections 
provinciales.

1948 La dernière privation réglementaire du droit 
de vote des Canadiens d’origine asiatique est 
révoquée.

1948
Les employeurs sont tenus d’accorder à leurs 

employés le nombre d’heures minimal obligatoire 
actuel (3 heures) pour exercer leur droit de vote.

1951

1958

Les Indiens inscrits canadiens obtiennent le 
droit de vote aux élections fédérales.

Les Territoires du Nord-Ouest sont le dernier 
territoire à accorder aux femmes le droit de 
vote.

On atteint le plus haut taux de participation aux 
élections de l’histoire canadienne, 79,4 % des 

électeurs admissibles se présentant aux urnes. John 
Diefenbaker remporte la majorité la plus fracassante 

de l’histoire du pays avec 208 sièges.

1970

1972

1960

L’âge du vote passe de 21 à 18 ans.

On inscrit dorénavant le nom du parti sur les 
bulletins de vote des élections fédérales, à côté 
du nom du candidat.

La nouvelle Loi sur les dépenses d’élection 
restreint le montant que les candidats et les partis 

politiques peuvent dépenser dans le cadre de 
leurs campagnes électorales.

1974

L’article 3 de la Charte canadienne des droits et 
libertés stipule que « tout citoyen canadien a le 
droit de vote et est éligible aux élections 
législatives fédérales ou provinciales ».

1982

Un gouvernement fédéral remporte la majorité 
absolue des suffrages populaires pour la deuxième 

fois seulement depuis la Confédération
1984

Audrey McLaughlin, du NPD, est la première 
femme élue chef d’un parti politique fédéral au 
Canada.

1989

Les Canadiens qui vivent à l’extérieur du pays 
peuvent désormais exercer leur droit de vote.

1993

On décale les heures de vote d’un bout à l’autre du 
pays, de sorte que tous les bureaux de vote 
ferment à la même heure ou environ durant les 
élections fédérales. (Il n’y a qu’un écart de trois 
heures entre la fermeture des bureaux de vote de 
Terre-Neuve-et-Labrador et ceux de la Colombie-
Britannique.)

1997

2002Les citoyens purgeant une peine en prison 
reçoivent le droit de vote.

2007

On adopte une loi prévoyant la tenue d’élections 
fédérales à date fixe. Les élections doivent 
désormais avoir lieu le troisième lundi d’octobre de 
la quatrième année suivant les dernières élections.

On atteint le taux de participation aux élections le 
plus faible de l’histoire canadienne, 58,8 % des 
électeurs admissibles se présentant aux urnes.

2008

On met fin aux indemnités trimestrielles versées 
par Élections Canada aux partis politiques 
enregistrés ayant atteint un nombre minimal de 
voix aux dernières élections générales, au bout 
d’une période de retrait progressif de trois ans

Les Canadiens qui vivent à l’extérieur du pays 
depuis plus de cinq ans ne peuvent plus voter aux 

élections fédérales.

2015

2015
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